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gnation cl'expert•s ( Article SO dn Statnit), jusqu'a 
concurrence de 25 000 clollar~, 

iij) Anx sessions de la Cour h•nues hons de l ,a Haye 
(Artidt· 22 ,\u Starnt), jusqu'il concurrence <le 
75 000 clollars; 

2. Dt:cide que le Secreta1re genera,! preisentera au 
Comite consultaltif 1x)ur les questions administratives 
et bu<lg-etaires et a I' Assemblee generale, !ors de 50 
vingt et unieme sessoion, 11n rapport sur toures les dl-pen
ses faitt".s en vertu de- la presente resolution et sur les 
conditions de leur engagement e,t SO'llmettra a l'As.sem
blee des demandes <le rrednt'S additionrred1s concernant 
ces engagement's ; 

3. Decide qu'au ca:s ou ii faudrait, rnmmr suite .1 
une decision du Con:seil de securiti'., engager, pour le 
maintien de la pa.ix et de la fifrurite, des dept"lis~s dont 
le total estimatif clepas:;e,rait JO milliollls de dollars 
avant la vingt e1 lllll{'lll(' se~sion de ]' Assembl& gcne -
rale, l'Assemblce sera, par les soins du Secretaire 
general, convoqul'.·e en ~es,ion ex1r:aordinairc- pour 
examiner la question. 

!4()8< seance pleniere, 
21 deccmbrr 1965 

2127 (XX). Fonds tie roulement pour l'exereit-e 

L' Assc,nb/ec general<' 
Decide ce qui sui<t: 

1966 

1. Le Fonds de rou1ement scra fixe a 40 million~ d<' 
dollars des Etats-Unis pour l'exercice prenant fin lt• .11 
decembre 1966; 

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds 
de roulement conformement au bareme adopte par I' As
semblee gcnerale pour Jes contributions des Etats Mc-m
bres au budget <le I' exercice 1966 ; 

3. Viendront en deduction de ces avances: 
a) Les credits, d'un montant total de 1079158 dol

lars, revenant aux E.tats Membres en raison du vire
ment d'excedents budgetaire, au Fonds de roulement 
en 1959 et 1960; 

b) Les avances en especes que Jes E.tats Membres 
auront versees au Fonds de roulenwnt pour l'exercice 
1965, en application des resolutions 1986 (XVIII) et 
2004 (XIX) de I' Assemhlee gcnerale, en elate des 17 
d«emhre 1963 et 18 fevrier 1965; 

4. Le Secrctaire general est autorise i avancer, par 
prclevement sur le Fonds de roulement · 

a) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
!'execution du budget en attendant le recouvren1ent des 
contributions, etan1 entendu que lcs sommes ainsi avan
cees devront etre remboursees aussitot que l'on disp<)
sera .i cette fin de recettes proven.ant des contributions ; 

_b) Les sommes qui pourront etrc necessaires pom 
faire face aux engagements de depenses dument auto 
rises confonuement aux rcsolutiortc; adoptees par I' As
sembk'C generate, en partirulier la resolution 2126 
(XX) du 21 dfrembrc 1965 relative aux depl.'llSCS im
pn:vm·s et extraordinair<'s, etant e11tt-ndu que le Secr(·
taire general demandera, clans le projet de budget, de, 
credits pour rembourser le Fomls de roulement; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets 
avances pour le meme objet, ne depassent pas 125 O<lO 

dollars, pour continuer d'ali111c11kr le fon-ds cl'avanu·· 
remboursables destine :'1 fina11cer divers arhats d np(·ra 
tions amortissables, etant entendu que des avances au 
deli du total de I 25 000 dollars pourront etre accordees 
avec l'a'Ssentiment prfalable du Comite consultatif po111 
les questions administratives et hudgetaires ; 

d) A vec l'assenti111ent prealable du Comite consut
tatif pour les questions administratives et budgetaires, 
les sommes qui pourront etre necessaires pour couvrir 
le versement anticipe de primes d'assurance si la periode 
d'assurance se prolonge au-deli, de l'exercice au cour, 
duquel le versement est cffectue, etant entendu que le 
Scrretaire general demandera clans le projet de budget 
de chaque exercire des credits ;J. cct effet pendant tout,· 
la durce des polices, afi11 de co11vrir Jes sommes rl11<·., 
au titre de l'exercice; 

e) Les sommes qui pourront etre nccessaires au 
Fonds de percquation d(·s impots pour faire face a ,I'', 
ohligatious courantes en attendant qu'il soit crediti: ,k-, 
.,:ommes qui doivent ve11ir l'alimenter, etant entendu r11w 
ks ava11ces ai11si fait<", seront remhoursees des quc J,. 
Fonds de percquatirn1 des itnp<lh sera rreditr· ,!1 
sommes suffisantes; 

5. Au cas ot1 la s0111mc prevuc au· paragraphe I , 1 
dessus ne suffirait pas ;'1 fair<' fare a11x lwsoins de tre,o 
reric <p1i so11t 11on11:tk1ne11t co11v<·rts par le Fonch d,· 
roulement, le Sccretaire general est autorise a utili,u. 
en 1966, des somme,; qu'il prelevera sur Jes fond.~ "1 

comptes speciaux commis ;·1 sa garde, aux conditiun~ 
que l' Assemblee gcnfrale a approuvees clans sa re,r, 
lution 1341 (XIII) dn 13 decemhrc 1958, ou sur !, 
produit d'empru11ts autririses par l'Assemblee. 

1408e shmce pleniere, 
21 deambre 1965. 

2128 ( XX). Regime des frnis de voyage et deH 
indemnites de suhsistance payes aux mem
bres des organes et organ.-s subsidiaires ,le 
J'Organitmtion des Nations Unies 

L 'Assetnblee generale, 
Rappel.ant les dispositions de sa resolution 1798 

( XV 11) du 11 decemhre 1962 relative au regime des 
frais de voyage d d<'s in<lemnites de subsistance payi:s 
aux memhres des org-a1H'S et organes subsidiaires de: 
!'Organisation des Natiu11s Unies, ainsi que Jes dispo 
.~itio11s de !'annexe ;1 ladite resolution, 

Ayant pris note <les observations et recommandation,
formulfrs par le Comitc consultatif pour les questions 
administratives et hudgetaires aux paragraphes 95 il 99 
<le SOil sixieme rapport ;', l'Assemblee generale 
( vingtie111c session) 4a, 

necidc de nioditier l'Ulllllle suit le paragraphe 4 dt· 
!'annexe ;', sa resolution 1798 (XVII): 

"4. I )ans tons les cas, ]'Organisation paie Jes frais 
du vo_vage en rlasse i-conomique, par avion, ou, <larh 
des conditions i·q11ivalcntes, par nn moyen de trans 
port p11hlir n·ru111111 \'I suivant un itineraire direct " 

1408' seance plcnierr. 
21 di:cembre 1965. 
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